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L’an deux-mille-vingt-deux, le dix-neuf septembre a  dix-huit heures, le Conseil Mu-
nicipal de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du treize sep-
tembre deux-mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil mu-
nicipal, sous la pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Joseph GARCIN, Mme Clarisse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, Mme 
Sabine BLATTMANN, M. Pierre-Philippe JOUARIE, M. Yves BAUDRY, Mme Patricia 
DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence JOUVENT a  Mme Florence ALLEMANDI, Mme Rolande JACQUES a  M. 
Joseph GARCIN, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BAR-
NEAUD a  M. Yvan BOUGUYON. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA, M. Pierre MAILLARD, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Fa-
bienne BANCILLON-BOE 
 
 
 
Madame Clarisse BALLADUR a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Désignation d’un correspondant « Incendie et secours » 

 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant a  consolider notre mode le de 
se curite  civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers professionnels dite « Matras » a e te  adopte e le 16 novembre 2021. 
 
Cette loi re nove la grande loi de 2004, avec de tre s nombreuses mesures. Une de ces 
mesures est de pre voir qu’un correspondant « incendie et secours » doit e tre de signe  
dans les conseils municipaux des communes qui ne disposent pas d’adjoint au maire 
ou de conseiller municipal charge  des questions de se curite  civile. 
Le de cret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalite s de cre ation et 
d’exercice de la fonction de conseiller municipal correspondant incendie et secours 
sur ce point est paru au Journal Officiel du dimanche 31 juillet 2022. 
 
Ce texte a pour objet de pre ciser les conditions et les modalite s de cre ation et 
d’exercice des fonctions de conseiller municipal correspondant incendie et secours. 
Ce re gime s’applique bien a  la commune de Barcelonnette, faute de de signation d’un 
adjoint au maire ou d’un conseiller municipal de le gue  a  ce titre. 
 
Cette nomination devra intervenir dans les six mois suivant l’installation du conseil 
(de signation par le maire parmi les adjoints ou conseillers municipaux) ou au 
prochain conseil municipal en cas de vacance ou pour le mandat en cours, par 
de signation ope re e par le maire « dans un de lai de trois mois a  compter de l’entre e 
en vigueur du pre sent de cret » (de lai qui court donc a  compter du 1er aou t 2022 ; 
date limite le 1er novembre donc, le 2 novembre 2022). 
Aucune sanction a  ces obligations n’est pre vue, cependant, sauf a  estimer que c’est 
une imprudence qui pourrait entraî ner une responsabilite  de la commune en cas de 
sinistre, mais tant au pe nal qu’en administratif une telle ne gligence peinera a  e tre 
une cause me me indirecte d’un pre judice (Loi FAUCHON). 
 
Une des premie res obligations de cet e lu de signe  sera de se pencher sur les plans 
communaux de sauvegarde (PCS) dont le re gime a e te  re nove  et plus souvent rendu 
obligatoire (notamment au niveau intercommunal par la loi Matras pre cite e et par 
le de cret n° 2022-907 du 20 juin 2022). 
  
Le correspondant incendie et secours est l'interlocuteur privile gie  du service 
de partemental ou territorial d'incendie et de secours dans la commune sur les 
questions relatives a  la pre vention, la protection et la lutte contre les incendies. 
 
Il a pour missions l'information et la sensibilisation du conseil municipal et des 
habitants de la commune sur l'ensemble des questions relatives a  la pre vention et a  
l'e valuation des risques de se curite  civile, a  la pre paration des mesures de 
sauvegarde, a  l'organisation des moyens de secours, a  la protection des personnes, 
des biens et de l'environnement et aux secours et soins d'urgence aux personnes 
victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu'a  leur e vacuation. 
 
VU le code ge ne ral des collectivite s territoriales ; 
 
VU le Code de la se curite  inte rieure ; 



 
VU la Loi du 13 aou t 2004 de modernisation de la se curite  civile ; 
 
VU la Loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant a  consolider notre mode le de 
se curite  civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers professionnels dite « MATRAS » ; 
 
VU le De cret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalite s de cre ation et 
d’exercice de la fonction de conseiller municipal correspondant incendie et secours ; 
 
CONSIDÉRANT la ne cessite  pour la commune de Barcelonnette de de signer un 
correspondant « Incendie et secours » ; 
 
Délibération 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 16 voix « Pour », 0 « contre et 0 « abstention » 

 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 

 
Article 1er 

De de signer Monsieur Yves BAUDRY, Conseiller « Incendie et Secours », 
conforme ment au De cret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalite s de 
cre ation et d’exercice de la fonction de conseiller municipal correspondant incendie 
et secours ; 
 

Article 2 

D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document relatif a  cette de signation ; 
 
Article 3 
De dire que le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s 
de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Mar-
seille, 31 rue Jean-François LECAT 13002 Marseille a  compter de sa publication et 
de sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal admi-
nistratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’ap-
plication informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 
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